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46 Conseil economique et social - Reprise de Ja cinquan·tc-septieme session 

1929e seance 
Vendredi 29 novembre 1974, a 10 h 50. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference mondiale de l'albnentation (suite) : 
a) Rapport de Ia Conference mondiale de l'alimen· 

tation (E/5586, E/5587 et Add.l a 4); 
b) Mesures d'urgence concernant l'o:ffre d'engrais 

et de pesticides (E/ 5596) 

1. M. STEINER (Organisation des Nations U nies 
pour I' alimentation et !'agriculture) presente le rapport 
du Directeur general de la FAO sur l'etat d'avancement 
du Programme international d'approvisionnement en 
engrais (voir E/5596). C'est en application de la re" 
solution 1836 (LVI) du Conseil economique et social 
et sur la recommandation de la Commission des engrais 
qu'a sa soixante-troisieme session le Conseil de la FAO 
a etabli le Programme qui a pour objet d'assurer aux 
pays en voie de developpement des disponibilites ade
quates en engrais et de mobiliser une assistance finan
ciere a !'intention de ceux d'entre eux qui connaissent 
de graves problemes de paiement du fait des prix eleves 
des engrais. 
2. Au cours des derniers mois, Ia situation mondiale 
en matiere d'engrais s'est aggravee, et plusieurs pays, 
notamment dans le sons-continent indien et en Afrique, 
ne peuvent satisfaire leurs besoins minimaux courants. 
La moitie environ des engrais utilises dans les pays en 
voie de developpement sont importes et le coftt de ces 
importations est estime a 1,6 milliard de dollars pour 
1973-1974. S'il etait possible d'accroitre ces importa
tions au taux modere de 6 p. 100 par an, la charge 
correspondante serait en 1974-1975 de l'ordre de 5,4 
milliards de dollars, dont 3,6 milliards seraient impu
tables a la hausse des prix. 
3. Pour resoudre ce probleme tres grave, le Pro
gramme :international d'approvisionnement en engrais 
s'~st engage simultanement dans quatre voies : evalua
tion des besoins d'engrais 111on satisfaits dans les pays 
en voie de developpement et plus specialement dans 
ceux qui sont le plus gravement touches par la crise 
economique, evaluation des disponibilites d'engrais dans 
les pays producteurs, evaluation des sources de finance
ment necessaires a la couverture des deficits et aux 
approvisionnements et mise en place des dispositions 
d'ordre pratique en vue de fournir des engrais, sur 
demande, aux pays en voie de developpement qui en 
ont besoin. 
4. A ce jour, des missions ont ete envoyees dans 16 
pays d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine pour eva
luer les besoins d'engrais non satisfaits et rechercher 
avec l'accord des gouverm;~ments interesc;es les moyens 
de faire face ~aux penuries existantes. Simultanement, le 
Siege a entrepris des etudes sur l'insuffisance de l'offre. 
5. A la fin d'octobre demier, 21 pays avaient offi
ciellement demande a bene.iicier d'une aide dans le 
cadre du Programme international d'approvisionnement 
en engrais. ·Le coftt de l'aide ,ainsi demandee s'eleve a 
390 millions de dollars. Le Programme s'est egalement 
efforce de determiner Ies quantites d'engrais disponibles 
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pour la periode critique aux conditions commerciales 
aussi bien qu'a des conditions de faveurs. Un certain 
nombre de gouvernements ont pris des engagements 
fermes portant sur la foumiture au Programme de ser
vices et de contributions en especes s'elevant a 30 

· millions de dollars. En outre, !'Operation d'urgence des 
Nations Unies a New York a alloue 21 millions de 
dollars a neuf des pays les plus gravement touches par 
Ia crise economique en recommandant que ces fonds 
servent a l'achat d'engrais par l'intermediaire du Pro
gramme. 
6. Le Fonds commun d'engrais, qui constitue un ele
ment capital du Programme, ne se compose ni de 
stocks importants d'engrais places sous l'autorite ex
clusive de la FAO ni de fortes contributions en especes 
deposees a un compte de la FAO pour l'achat d'engrais. 
11 represente en fait les quantites totales d'engrais que 
les pays industrialises et leur industries ,affectent aux 
pays en voie de developpement qui sont dans le besoin, 
en sus de celles qui font l'objet de contrats normaux 
d'exportation. Ces engrais restent done ou ils sont 
jusqu'au moment ou les accords voulus ont ete passes 
avec Ies pays beneficiaires pour leur expedition. 
7. Les debuts du Programme sont prometteurs, grace 
a Ia cooperation d'un certain nombre de pays produc
teurs, de l'industrie des engrais et des pays beneficiaires. 
La cooperation de pays comme Ia Norvege, la Nou
velle-Z6lande, les Pays-Bas et Ie Royaume-Uni s'est 
revelee particulierement utile. Pour atteindre les objec
tifs qui lui sont fixes, implicitement dans Ia resolution 
1835 (LVI) du Conseil economique et social et expli
citement dans la resolution 1/63 du Conseil de la FAO, 
le Programme international d'approvisionnement en 
engrais doit recevoir, des que possible, des engagements 
fermes de soutien, en nature et en especes, des gou .. 
vernements qui n'ont pas encore repondu a l'appel du 
Conseil et du Directeur general de Ia FAO. 
8. Les questions liees a l'approvisionnement en en
grais, facteur de production agricole essentiel, telles 
que les investissements dans de nouvelles capacites de 
production et !'elimination des goulets d'etranglement 
au stade de la production et de la distribution, devraient 
ne pas etre la preoccupation exclusive de quelques 
pays mais devenir, de plus en plus, l'objet d'un effort 
international concerte, si l'on vent eviter a l'.avenir des 
crises du genre de celles que le monde traverse actuelle
ment. 
9. Le PRESIDENT propose, s'il n'y a pas d'objection, 
que le Conseil prenne acte avec satisfaction du rapport 
du Directeur general de la FAO sur l'etat d'avancement 
du Programme international d'approvisionnement en 
engrais (B/5596). 

La decision est adoptee. 

10. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a decider s'il convient de transmettre le rapport, souo. 
sa forme provisoire, de la Conference mondiale de 
l'alimentation (E/5587 et Add.1 ·a 4) a l'Assemblee 
general e. 
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11. M. FASLA (Algerie) estime que, comme il reste 
peu de temps avant la fin des travaux de 1' Assemblee, 
il convient de transmettre directement a celle-ci le rapR 
port de la Confere11ce mondiale de !'alimentation afin 
qu'elle puisse prendre les decisions urgentes attendues. 
12. Ce rapport est le resultat d'un compromis entre 
les positions de diverses delegations et il n' est pas 
question de Ie a:emettre en cause. Mais le Conseil eco
nomique et social peut tout de meme examiner les 
moyens de donner suite aux recommandations ou aux 
decisions de la Conference, notamment a ses recom
mendations visant la creation d'un fonds international 
de develoQpement agricole et d'un conseil mondial' de 
I' alimentation, 
13. A l'alinea a du paragraphe 4 de la 'l'esolution 
XXII de la Conference (voir E/5587, chap. V), i1 
est dit que les membres du Conseil mondial de !'ali
mentation sont designes par le Conseil economique et 
social. Le representant de !'Algerie ne comprend pas 
tres bien le sens qu'il faut donner ici au mot "designes". 
Cela veut-il dire que <:es membres seront en fait elus 
par le Conseil economique et social et qu'cnsuite leur 
election devca etre confirmee par l'Assembiee generate? 
Si tel est le cas, qu'arrivera .. t-il si 1' Assemblee genera!e 
refuse de confirmel' !'election d'un membre ? Faudra
t-il que le Conseil economique et social procede a une 
nouvelle election ? 
14. Le representant de 1' Algerie aimerait en outre 
avoir des eclaircissements sur le nombre des membres 
du Conseil mondial de l'aiimentation et sur les relations 
que cet oreanisme entretiendra avec le Conseil econoR 
mique et social. n est notamment dit dans la resolu
tion XX:- que ie Conseil mondial de !'alimentation 
fera rapport au Conseil economique et social. Cela 
veut-il dire que le Conseil economique et social pourra 
changer les decisions du Conseil mondial de }'.alimen
tation ou seulement formuler des recommandations ? 
15. Des eclaircissemcnts sont egalement souhaitables 
en ce qui concerne lcs rapports entre le Fonds inter
national de developpement agricole et le Conseil lui
meme. 
16. Dans sa resolution XXII, la Conference mondiale 
iie !'alimentation recommande que le Conseil mondial 
de !'alimentation ait son siege a Rome. La question qui 
se pose est done de savoir si le secretariat de cet orga
nisme recevra ses instructions de la FAO ou du Secre
taire general de l'ONU. En outre, qui paiera les fon
tionnaires ? Si l'organisme en question est rattache a 
la FAO et r~oit directement ses instructions de cette 
organisation, on peut se demander quelle sera alors 
!'attitude de rorganisation des Nations Uuies pour le 
developpement industriel ou de la Conference des N a
tions Unies sur le commerce et le developpement tors
que le Conseil mondial de !'alimentation abordera des 
problemes qui touchent aux domaines de competence 
de ces deux dernieres organisations. 
17. Le representant de !'Algerie reaffirme qu'il n'en
tend pas remcttre en cause le consensus realise a Rome; 
i1 cherche simplement a mieux comprendre les decisions 
qui ont etc prises. II serait peut-8tre bon que Ia Deuxieme 
Commission se penche egalement sur ces ques
tions. M. Fasla souhaite que le secretaire du Conseil 
donne aux membres des eclaircissements sur les points 
qu'il vient de mentionner. 
18. M. DE MOURA (Bresil) fait siennes les obser
vations formutees par le representant de 1' Algerie.A son 

avjs, Ia plupart des delegations estiment preferable de 
transmettre le rapport de Ia Conference a la Deuxieme 
Commission pour que celle-ci prenne les decisions 
necessaires. Le representant du Bresil souhaite egal~ 
ment avoir quelques eclaircissements sur les points 
mentionnes nar le representant d~ 1' i Jgerie. 
19. M. BARCELO (Mexique) reaffirme la necessite 
d'appliqurt d'urgence les re.commandations de la Con
ference mondiale de !'alimentation; toutefois, cela ne 
veut pas dire que le Conseil econ.omique et social ou 
la Deuxieme Commission soit tenu de prendre des 
mesures immediates a cet eff,.,t. Le representant du 
Mexiqu<; ne voit pas d'objection a ce que la Deuxieme 
Commission s'occupe de cette question, comme cer .. 
taines d<Slegations l'ont suggere, puisque, comprenant 
un nombrc superieur de men'hxes, elle represente une 
gamme plus etendue de points de vue. 
20. M. HASHMI (Inde) estime qu'a ce stade le Con
seil ne peut que transmettre le rapport a la Deuxieme 
Commission. Il incombera a celle-ci de clarifier 
certains points encore assez peu nets dans la resolu
tion XXII. Le repre5J~ntant d'¢ l'Inde estime toutefojs 
que la resolution XIII est egalement importante puisque 
le Secretaire general y est prie de prendre certaines 
mesures. C'est pourquoi IV!. Hashmi propose que Ie 
Conseil prenne note de ces deux resolutions lorsqu'il 
transmettra Ie rapport de la Conference a Ia Deuxieme 
Commission, et qu'il agisse sans plus tarder. 
21. M. HOSNY (Egypte) souscrit aux observations 
formutees par les precedents orateurs et notamment par 
te representant de l'Inc..e. 11 estime que le Conseil doit 
demander tout specialement a P Assembtee generate de 
prendre une decision sur les resolutions XIII et XXII, 
qui sent tres importer ~-~s. 
22. lvf. MWANGAGUHUNGA. (Ouganda) estime 
lui oussi que le rapport doit etre transmis ala Deuxieme ·· 
Commission pour qu'olle prelllle sans tarder des 
decisions sur les resolutions XIII et XXil. P~ut..etre 
le secretaire du Conseil pourrait-il dolUler quelques 
eclaircissements sur les liens qui uniront le Conseil 
mondial de !'alimentation et le Conseil economique 
et social. 
23. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que sa 
delegation s'associe a celles qui ont propose que le 
Conseil renvoie sans plus tarder Ie rapport de la Con
ference a l'Assemblee generate pour suite a donner. 
Blle appuie energiquement la proposition du represen
tant de 1' Algerie tendant a ce que les memores du 
Conseil procedent <:ependant a un echange de vues 
sur Ia question. En ce qui conceme les relations a 
etablir entre le Conseil mondial de !'alimentation et le 
Conseil economique et social et d'autres organes de 
l'ONU~ il serait sans doute bon que ceux qui ont par
ticipe a la Conference a Rome prennent contact avec 
le secretaire du Conseil, de fa~on a mettre en lumiere 
les points encore obscurs. 
24. M. KITCHEN (Btats-Unis d'Amerique) pense 
que des consultations officieuses permettront de clari
fier les quelques points obscurs qui subsistent dans le 
document E/5587. 
25. Comme le temps presse et qu'll reste beau. coup 
a faire, le representant des Etats-Uni~ propose que le 
Conseil prenne acte avec satisfaction du rapport de la 
Conference mondiale de !'alimentation, transmette ce 
rapport a 1' Assembtee generate en lui recommandant 
de !'examiner en priorlte afi.n que les dispositions et les 
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recommandations de la Conference puissent ~tre mises 
en ceuvre sans tarder, prie le Secretaire general de 
s'acquitter de Ia tache qui lui est confiee ·au para
graphe 5 de la resolution XIII de la Conference, et 
enfin demande a 1' Assemblee de fixer la composition 
ilu Conseil mondial de !'alimentation conformement a 
l'alinea a du paragraphe 4 de la ({'esolution XXU. 
26. M. FASLA (Algerie) dit que la proposition du 
representant des Etats-Unis est en fait un projet de 
decision et qu'il a{mcrait avoir des eclaircissements sur 
le quatrieme et dernier point de cette proposition. 
S'agit-il seulement de fixer le nombre des membres 
du futur Conseil mondial de !'alimentation ? Tous les 
pays, en particulier les pays en voie de developpement, 
esperent bien que l'on ne se bornera pas a cela et que 
cet organisme sera cree par 1' Assemblee generale a sa 
presente session. 
27. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) tient d'abord 
a souligner que le document dont est saisi le Conseil 
economique et social est le resultat d'un compromis 
delicat et qu'il a ete accepte par Ies representants de 
tous les gouvernements presents a la ConferP.nce a 
Rome; en outre, etant donne Ie peu de temps dont 
dispose lc Conseil, et tout en ·reconnaissant que de 
nombreux points exigent des eclaircissements, il cou
sidere qu'il faut eviter de s'embourber dans des discus
sions interminables. ·Le representant du Royaume-Uni 
est d'accord pour que le Conseil prenne sans delai une 
decision sur les quatre points qui ont ete proposes par 
le representant des Etats-Unis. En ce qui conceme 
l'alinea a du paragraphe 4 de la r6solution XXII, la 
delegation du Royaume-Uni estime que la question du 
nombre des membres qui composeront le Conseil mon
dial de l'alimentat~on devrait faire !'objet de consul
tations offi.cieuses .. 
28. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) se re
ferant a la question soulevee par le representant de 
1' Algerie au sujet de la procedure a suivre, declare que 
le Conseil economique et social ne peut pas se contenter 
de transmettre le rapport de I a Co~ference a 1' Assem
blee generate si l'on veut que le Conseil mondial de 
!'alimentation commence a fonctionner en 1975. En 
fait, i1 y a en l'espece deux decisions a prendre : de
terminer le nombre des membres de cet organe et les 
designer. On ne dispose d'aucun veritable precedent. 
Mais les deux questions ne peuvent etre reglees eu 
meme temps. 11 faut d'abord que soit fixee la compo
sition du Conseil mondial de !'alimentation. A cet 
egard, i1 convient de noter que la Deuxieme Commis
sion doit en principe terminer ses travaux le 6 de
cembre de sorte qu'elle doit etre saisie de la question 
avant cette date. II faudra ensuite que l'Assemblee 
generate donne son approbation pour que le Conseil 
economique et social puisse designer les membres du 
Conseil mondial de !'alimentation; 1' Assemblee gene
rate pourra alors elire ces membres avant la fin de la 
presente session. 
29. En ce qui concerne les relations ·entre le Conseil 
mondial de !'alimentation et le Conseil economique et 
social, il convient de noter que toutes les decisions 
prises par une conference ou par un organe de l'ONU 
doivent etre conformes ala Charte des Nations Unies, 
qui elle-meme fixe le mandat du Conseil economique 
et social, de sorte que les relations entre le Conseil 
mondial de !'alimentation et le Conseil economique et 
social ne pourront etre que conftn·mes a la Charte. 
Quant au secretariat de cet organisme, le secretaire du 

Conseil attend que les gouvemements lui fournissent 
des indications sur la signification des termes "dans le 
cadre de la FAO" qui figurent a l'alinea b du para
graphe 4 de Ia resolution XXII. II ne semble pas que 
les gouvemements aient affirme clairement leurs in
tentions Iors de la Conference a Rome. Selon le sens 
qui sera donne aux termes en question, le Secretariat 
devra presenter un etat d'incidences financieres. 

30. En ce qui concerne la reunion que le Secretaire 
general est prie de convoquer aux termes du para
graphe 5 de la resolution XIII, il faut noter que le 
Secretaire general ne peut convoquer une telle reunion 
s'il n'a pas regu de demande expresse a cet cffet. Une 

. decision du Conscil economique et social ou de 1' As .. 
semblee generale permettrait au Secrctaire general 
d'agir a son tour. 11 convientp toutefois, dans toute de
cision qui sera prise, de tenir compte avant tout de Ia 
necessite de permettre au Fonds mternational de de
veloppement agricole d'entrer en activit6 le plus tot 
possible. 

31. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amtbrique) dit qu'au 
cours des negociations auxquelles elle a participe, la 
delegation des Etats-Unis a cru comprendre que, aux. 
termcs du paragraphe 1 de Ia resolution XIII; le Se
cretaire general etait autorise a creer le Fonds inter
national de developpement agricole et qu'il prendrait~ 
conformement aux directives qui lui seraient donnees, 
toutes les mesures qui s'imposent pour creer ce fonds 
des que des ressonrces suffisantes auraient ete reunies. 
La delegation des Etats-Unis estime que le Secretaire 
gen~ral n'a pas besoin pour le moment de redemander 
I' avis du Conseil economique et social ou de 1' Assem
blee generate. 

32. En ce qui concerne l'alinea b du paragraphe 4 
de la resolution XXII, la delegation des Etats-Unis 
estime que Jes termes "dans~ cadre de la FAOu signi .. 
ficnt que le secretariat du Cor.:-Jeil mondial de !'alimen
tation ferait partie du Secre~ · :1at de l'ONU et b6nefi
cierait des services de la FAO. Quant ala compos!tion 
du Conseil mondial de !'alimentation, ~ dernier est 
a l'etat embryonnaire et il faut le considerer comme 
un mecanisme charge de coordonner les activites d'or
ganismes auxiliaires qui ne seront crees qu'apres 
!'adoption du rapport par l'Assemblee gcncrale. Le 
representant des Etats-Unis doute que lc Conseil moo
dial de !'alimentation puisse dans l'immediat faire 
ceuvre utile. Jtl !audrait envisagcr de consacrer davantage 
da temps a Ia question de sa composition, afin que Ie 
Conseil cconomique et social pui<;se proceder en janvier 
1975, tors de sa session d'organisation, aux designations 
de membres, qui pourraient etre confirmees par I' As
semblce generate a sa septieme session extraordinaire. 
II n'est pas absolument indispensable de regler imme .. 
diatement la question de la composition du Conseil 
mondial de !'alimentation et il serait preferable, si cela 
se revele necessaire pour crecr un organisme vraiment 
viable, de renvoyer Ia decision sur ce sujet a une date 
ulterieure. 

33. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit qu'il 
existe des differences entre la resolution XIII et la re
solution XXII en ce qui concerne 1e Conseil economi
que et social. Pour ce qui est de la resolution XXII, 
i1 est clair que celui-ci a des responsibilites particu
lieres; en revanche, i1 n,est fait aucune reference ex
plicitc au Conseil dans la resolution XII£. Aussi, le 
Conseil n'est-il pas oblige de prendre une decision a 
son sujet a la presence seance. 



19290 seance- 29 novcmbre 1974 49 

34. M. CABRIC (Yougoslavie) estime qu'il est in- semblee generate jugera bon de se prononcer le plus 
dispensable de prendre le plus tot possible une decision tot possible. M. Mumeka partage les vues exprimees 
sur toutes les recommandations adoptees par la Con- par le representant du Royaume-Uni en ce qui con-
ference et de preference au cours de la presente session cerne la question du nombre de membres du Conseil 
de 1' Assembtee generate. 11 est en outre essen tiel que mondial de l'aUmentation et de sa composition. 
les decisions qui seront priscs le soicnt par voie de 38. M. FONSECA (Colombie) estime que les recom-
consensus, c'cst-a-dire sans vote, afin de refteter ainsi mandations de Ia Conference mondiale de l'alimenta-
le consensus auquel on etait parvenu a Rome. tion ne repondcnt pas tout a fait aux vooux des pays 
35. Le representant de la Yougoslavie est d'accord en voie de developpement. Toutefois, des decisions 
pour transmettre le rapport a l'Assemblee generate, importantes ont ete prises. La Conference n'a pas eu 
mais, apres les explications qu'a foumies le secretaire Ie temps d'arretcr toutes les dispositions necessaires 
du Conseil, il cstime qu'il convient de formuler des pour qu'il soit donne suite a ses recommandations et 
directives a !'intention du Secretaire general en indi- decisions, mais il importe maintenant que les mesures 
quant lcs mcsurcs ~es plus urgentes que doit prendre necessaires soient prises le plus tot possible. La dele-
1' Assemblee generate. 11 est egalement d'accord en prin- gation colombienne estime que Ia question du nombre 
cipe avec ~a proposition du representant des Etats-Unis, des membres du Conseil mondial de !'alimentation et 
mais i1 estime qu'une decision doit etre prise a Ia pre- de sa composition est tres importante. Elle pense que 
sente session ou au plus tard a la session d'organisation ce con~e1~ doit etre cree d'urgence et que Ie Conseil 
du Conseil economique et social, en janvier 1975, ce cconomique ct social doit done formuler sans retard 
qui permettrait de procede:r a des consultations sur Ja des recommandations sur cette question, si possible a 
composition du Conseil mondial de !'alimentation. Ja presente seance. Pour Ia creation du Conseil mondial 
L' Assembtee generate pourrait se reunir a nouveau de I' alimentation, deux manieres de proceder sont pos-
apres la session de janvier du Conseill economique et sibles. Le Conseil economique et social pourrait faire 
social et elire les membres du Conseil mondial de des recommandations sur sa composition et le nombre 
I' alimentation. de Ges membres a 1' Assemblee generate et iJ pourrait 
36. Se referant a Ia declaration du representant du se reunir ensuite pour en designer les membres avant 
Royaume-Uni, scion lequel Ie Conseil economique et la cloture de la presente session. La dcmdeme maniere 
social n'a pas de responsabilite particuliere en ce qui de proceder exigerait plus de temps; il faudrait que 
conceme Ia resolution XIII, le representant de Ia You- l,Assemblee generate se reunisse de nouveau en janvier 
goslavic se demande si on doit comprendre, au para- 1975. Si le Conseil economique et social n'arrlvait pas 
graphe 3 de cctte resolution, que le conseil d'adminis- a se mettre d'accord, M. Fonseca recommande d'en-
tration qul sera charge de gerer Ie Fonds sera elu par visager Ia possibilite que, pour une fois, celui-ci re-
un petit nombre de pays invites. La procedure qui sera nonce a designer les candidats au Conseil mondial de 
suivie n'est pas clair~!. Le representant de la Youg0 .. !'alimentation et en laisse le soin a l'Assemblee generale. 
slavic cstime necessai.re que le Conseil economique et La delegation colombienne souhaite ardemment que le 
social et 1' Assemblee generate jouent un role et i1 Conseit mondial de 1'alimentation puisse etre cree a Ia 
souhaiterait que des eclaircissements soient donnes sur presente session de 1' AssemblCe generate. 
ce point. 39. M. HJERTONSSON (Suede) estime egalement 
37 M 1v1UMEKA (Z b' ) t 1 · que les decisions prises a Rome ne doivent pas etre 

· • · am te par age · cs vues expn.. remises en question. Toutefois, il reconnait qu'U serait mees par le representant des Etats-Unis et approuve .1 , 
l'alinca b du paragraphe 4 de Ia resolution XX.ll, dans uti e d apporter des precisions sur certains points. II ap-
Iequcl1a Conference mondiale de !'alimentation recom- prouve l~s propositi.ons faites par le representant des 
mande que ~les services de secretariat du Conseil mon- Etats-Ums en ce qut concerne les mesures qui doivent 
dial de I'alimentation soient assures dnns le cadre de etre prises par le Conseil economique et sociad, mais 
la FAO. Le Directeur general de la FAO a deja pris il se demande comme le representant du Royaume-Uni 
des dispositions, qui ont etc approuvees par Ie Conseil s'il est necessaire que celui-ci prenne une decision au 
de Ia FAO, et il a obtenu des credits afin d'assurer Ie sujet du paragraphe 5 de la 'esotution XIII. M. Hjer-
fonctionnement des services necessaires pour Ia creation tcnsson prefererait laisser ce so in a 1' Assemblee generate. 
du Conseil mondial de i'alimentation. M. Mumeka La suggestion faite par le representant de la Yougo-
pcnse comme le representant de la Yougoslavie que, slavie et tcndant a ce qui 1' Assemblee generate se reu-

F
uisque lcs decisions de la Conference mondiale de nisse a nouveau en janvier 197 5 est interessante r · .~. ~ · 'l · M. Hjertonsson suggere en outre que les groupes geo: 
a nncntatton ont \;tt: prtses par consensus, 1 seratt graphtques se consultent et fassent conna"1tre leur 

souhaitable que 1e ConseU economique et social et 
l'AssemblCc generate prennent egalement par consensus decision au President de l'Assembtee generate. Se refe-
1 d.t. • • t 1 d' 't' ~ d rant au paragraphe 14 de la resolution XXII, M. Hjer-
es "ctstons concernan es 15P051 tons u. pren re pour tonsson dit qu'il serat't 1'ntLressant de savo;.. commlltnt 
donner suite nux rccommandations de la Conference. \; """ ~.~ 
La resolution Xlll prouve que la Conference mondiate Ia Banque mondiale, la FAO et le Programme des 
de !'alimentation etait convaincue qu~il etait urgent ~ations Unies pour le developpement envisagent leur 
de creer un fonds international de developpement agri- role a cet egard. 
cole, mais pour des raisons logistiques, la Conference 40. M. SHEMIRANI (Iran) dit que, si le Conseil 
a decide que le Secretaire general de l'Orgnnisation des economique et social n'arrive pas a se mettre d'ac-
Nations Unies devrait ~tre prie de convoquer une reu- cord sur le nombre des mcmbres du Conseil mondial 
nion de tons les pays interesses et des institutions com.. de !'alimentation ou sur sa composition, i1 lui semble 
petentes pour discuter de Ia maniere dont i1 convient qu'il serait bon d'adopter la procedure proposee par le 
de creer ce fonds. En ce qui conceme les autres ques- representant des Etats-Unis. En ce qui concerne la reso-
tions soulevees par Ie representant de la Yougoslavie, lution XIII, la delegation iranienne a attache des le de-
M. Mumeka pense egalement qu'il s'agit de questions part une grande importance a la creation du Fonds 
rev8tant un caractere d'urgence et espere que r As- international de developpement agricole, qui se fait de 
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plus en plus urgente. A son avis, le Secretaire general 48. Comme l'a suggere le secretaire du Conseil, celui-
dev.rait engagcr des consultations en vue de convoqucr ci pourrait se reunir de nouveau dans quelques jours 
une reunion de tous les pays interesses des que l'As- pour designer !es membres du Conseil mondial de 
sembtee generale aura approuve cette resolution. !'alimentation, conformement ·a l'alinea a du paragra-
41. M. BARCELO (Mexique) croit comprendre phe 4 de la resolution XXII. QueUe que soit Ia pro-
que, dans son ensemble, le Conseil serait d'accord pour cedure adoptee, M. Sturkey espere que cette question 
renvoyer la question devant la Deuxieme Commission. pourra etre rcglee avant 1975. 
D'un autre c8t6, certaines delegations ont estime qu'il 49. M. CORDOVEZ (Sccretaire du Conseil) expli· 
fallait faire des proposition concretes pour que la que, en rcponse a une question soulevee par 1e repre· 
Deuxieme Commission puissc prendre une decision rapi- sentant du Royaume .. Uni au sujet de la resolution XIII, 
dement. En effet, i1 ne faut pas perdre de vue que la qu'en vertu de la resolution 3180 (XXVIII) de l'As· 
question de !'alimentation n'est pas un probleme abs.. semblce generate c'est au Conscil economiquc et social 
trait, mais que des etres humait1s meurent tous les qu'a etc confi6e la responsabilite globale de Ia Con-
jours parce que rien n'est fait pour remedier a ia situa- ference mondiale de !'alimentation. Il ne fait par con .. 
tion. Par consequent, il conviendrait d'attirer !'attention · sequent aucun doute que le Conseil economique et 
de la Deuxieme Commission sur Ie caractere d'urgeuce social doit prendre une decision soit qu'il fonnule des 
de !'ensemble du probleme, en particulier des resolu- rccommandations, soit qu'ii renvoie Ia question devant 
tions XIII et XXII. Ia Deuxieme Commission. 
42. M. HANSEN (Pays-Bas) pcnse que l'AssemblCe SO. Passant a la·question de la creation du Fonds 
generale devrait adopter une resolution definissant les lui-meme, M. Cordovez rappelle que, dans Ies cas de 
gran des lignes du Fonds international de devCiloppe- ce genre, la pratique vcut que l' Assemblee gctterale 
ment agricole et qu'il appartiendra au Conseil eco00.. prenne une decision. Cependant, il consultera les auto-
mique et social de mettre au point les modalites de rites compctentes a ce sujet. 
fonctionnement de ce fonds aussitot que possible. La 51. Quant aux relations entre le Conseil mondial de 
reunion mentionnee au paragraphe s de Ia resolu- !'alimentation et Ie Secretariat de l'ONU, M. Cordovez 
tion XIII devra avoir lieu en deccmbre 1974 de fa~on dit que le texte de la resolution XXII est ambigu ct 
que le Conseil economique et social puisse en etudier que c'est a l'Assemblce generate qu'il revieadra de 
Ies reslllltats a sa session d'organisation en janvier 1975, statuer sur ~a nature des rapports entre le Conseil mon-
car la question est d'une urgence extreme. dial de !'alimentation et le Secretariat. 11 faudrait nean-

moins adopter des mesures afin d'eviter de f.ossibles 
43. M. BOOTHE (Jamaique) rappelle qu'a Ia seance conflits d'ordre constitutionnel et institutionne. 
precedente la delegation jamaiquaine a pose un certain s2. Repondant a une question posee par le represcn .. 
nombre de question au sujet de la resolution XXII tant de la Suede, M. WEITZ (Organisation des Nations 
car, sur quelques points, des eclaircissements sont ne- Unies pour !'alimentation et l'agricuJtu"e) expli'que 
cessaires. Certaines tendances commencent 'a se faire .. · M B tl ~ ' ll · all' ~ que le Conse~l de la FAO a donne au Directeur general 
JOUr et · 00 Ie esp~;;re qu e es se crtst Iseront c:u de !'Organisation un mandat ussez etendu, qui lui pei'-
r Asst"mblee generale. met eventucllement de prendre des mesures en applica-
44. A la 1928° seance, en effet, la delegation jamai- tjon d'une decision de l'Assemblee generale de l'ONU. 
quaine a soulignc la necessite de preciser le sens du Il a en outre etc prevu de convoquer une session extra-
parP,graphe 1 de la resolution XXII; elle pense qu'il ordinaire du Conscil de la FAO en mars 1975 en vue 
faudrait inserer dans ce texte quelques mots indiquant de prendre lcs decisions d'ordre juridique qui pour-
que le Conseil mondial de !'alimentation fonctionnerait raient s'imposer par suite d'une decision de 1' Assemblee 
sous l'egide du Conseil economique et social. generale. Lc Conseil a egalement accordc une certaine 
45. D a etc Ionguement question, a la seance en latitude au Directeur general dans le domaine financier 
cours, de la designation des membres du Conseil mon- et l'a autorise a prendre des decisions sur certaines 
dial de l'alimentation. La detegation jamaiquaine es- q:ue~tions, en pa~txculier en ce .qu: concerne les. nego-
time, pour sa part, que ce n'est pas au Conseil econo- cmtlons avec la Banque mondtalc et d'autrcs mstitu-
mique et social qu'il appartient de designer les membres tions. M. Weitz pense que les decisions du Conseil de 
de ce conseill mais aux Etats Membres. Chaque groupe la FAO parviendront a l'Assemblee generate le 

2 decembre. geographique designerait un representant qui serait 
elu par l'Assemblee generate. Le Conseil economique 53. M. MUMEKA (Zambie) rappeNe que le repre .. 
et social n'aurait par consequent aucun role a jouer sentant de la J amalque a pose une question precise 
dans ce processus. a l.a delegation des Etats-Unis au S';Ijct de !'interpre-

tation du paragraphe 1 de la resolution XXII. 
46. Enfin, le texte n'est pas tres clair quant aux mo- 54. Scion la delegation zambienne, bien que le texte 
dalites suivant lesquelles le Conseil mondial de l'ali- du paragraphe 1 ne soit pas explicite a ce sujet, les 
mentation devrait faire rapport. M. Boothe pense qu'il intentions de la Conference au sujet du fonctionnement 
devrait pr(1enter un rapoort a l'Assemblee generate du Conseil mondial de !'alimentation sont claires sur 
tous les ans par l'intermediaire du Conseil economique deux points. Premieremcnt, le Conseil doit fonctionner 
et social. au niveau politique le plus eleve possible, c'est-a-dire 
47. M. STURKEY (Australie) dit que sa delegation au niveau de l'Assemblee generate. Deuxiemement, 
souhaiterait que le Conseil mondial de l'alimentation etant donne que le Conseil economique et social est 
soit constitue aussit6t que possible. 11 suggere a cette charge de coordonner les activites deployees par les 
fin que le Conseil economique et social transmette organismes des Nations Unies dans le domaine eco-
le rapport de la Conference mondiale de .]'alimentation nomique et social, le Conseil mondial de !'alimentation 
a aa Deuxieme Commission, qui l'examinera et prendra llC peut fonctionner en dehors de celui-ci. 
une decision. La proposition du representant des Etats- 55. M. CHATENAY (Banque Internationale pour la 
Unis pourrait constituer une bonne solution. reconstruction et le developpement), repondant au re-
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presentant de la Suede qui a demande si la Banque 
mondiale avait pris des dispositions pour appliquer 
le paragruphe 14 de la resolution XXII, indique que 
Je President de la Banque mondiale et le Directeur 
general de la FAO ont pris contact ct qur des con
sultations ont eu lieu entre les membres des deux secre
tariatc; pour examiner le mandat du Groupe consultatif 
vise au paragraphe 14 et Ie mecanisme a elaborer pour 
permettre aux secretariats des deux organismes d'aider 
le Groupe consultatif dans sa tQche. 
56. M. DE MOURA (Bresil) demnnde au represen
tant des Etats-Unis de preciser dans quel sens i1 en
tend le mot "composition" dans le cadre de l'alinea a 
du paragraphe 4 de la resolution XXII. S'iltJose cette 

question, c'est qu'il pense que Ia formule proposee par 
le representant des Btats .. Unis pourrait perrnettre au 
Conseil de resoudre Ia question de procedure. 
57. M. KITCHEN (Etats·Unis d'Amerique) souscrit 
a l'inte4pretation donnee par le representant de la 
Zambie du paragraphe 1 de la resolution XXII. Pour 
ce qui el,)t de la question du representant du Bresil, 
M. Kitchen avait !'intention de proposer que 1' Assem .. 
b16e generale insere des chiffres a Ia place des points 
de suspension a l'a!linea a du paragraphe 4 et au para .. 
graphe 9. Si les membres du Conseil economique et 
social en expriment le desir, il pourra presenter une 
proposition officielle. 

La seance est levee a 12 h 40. 

1930e seance 
Vendredi 29 novembre 1974, a 16 h 5. 

President: M. Aarno KARHILO (Finlande). 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
(!onference mondiale de l'alimcntation (1rdte) : 
a) Rapport de Ia Conference mondiale de l'ali· 

ntenta~:i>n (E/5586, E/5587 et Add.l a 4); 
b) 1.\leeur,~s (l'urgence concernant l'o:ffre d'engrais 

ct (Ie p,~sticillcs (E/5596) 

1. Le 'PRESIDENT dit que, apres consultati~ns entre 
les mambres du Conseil. le projet de decision suivant, 
relatif au rapport de Ia Conference mondiale de l'ali~· 
mentation (E/5587 et Add.l a 4), a ete mis au point: 

"Le Conseil economique et social 
"1. Prend acte du rapport de la Conferf!nce mon

diale de i'alimentation; 
"2. Exprime sa gratitude au Gouvernement italie11 

pour l'hospitalite genereuse avec laquelle il a accueilli 
la Conference; 

"3. Felicite le Secretaire general de la Conference 
pour Ia maniere remarquable doni !s. Conference a 
ete preparee et organisee; 

"4. Transmet a l'Assemblee generale le rapport 
de la Conference mondiale de !'alimentation, accom
pagn6 des commentaires faits a ce propos par le Con
seil, et lui demande dtcxaminer attentivement et en 
priorite a sa vingt-neuvieme session les recomman
dations qui figurent dans les resolutions XIII et 
XXII de la Conference en vue d'adopter, en ce qui 
conceme ces questions, des dispositions qui permet
tront de renforcer effectivemcnt la capacite des 
organismes des Nations Unies de s'occuper des pro
blemes alimentaires mondiaux; 

"5. Demande egalement a PAssemblee generale, 
lorqu'elle etudiera les arrangements institutionnels 
recommandes par la Conference, de tenir compte des 
responsabilites que la Charte confere au Conseil eco
nomique et social en tant qu'organe central charge 
de formuler les politiques generales et de coordonner 

· les activites des organismes des Nations Unies dans 
les domaines economique et social et dans celui des 
droits de l'homme." 

B/SR.1930 

2. M. WRIGHT (Canada) dit que, sans s'opposer au 
paragraphe 5 du projet de decision, la de16gation cana
dienne n'est pas certaine qu'il soit reellement necessaire. 
II est bien evident que l'Assemblee generale tiendra 
compte du role que la Charte confere au Conseil. 
3. M. STIEPEL (RepubliO:'Je federate d'Allemagne) 
partage l'opinion du representant du Canada au sujet 
du paragraphe 5. Lorsqu'elle prend ses decisions, 
1' Assemblee generate do it toujours tenir compte des 
responsabilites attribuees au Conseil par Ia Charte. En 
insistant sur ce point, on pourrajt donner la iausse 
impression que Ia Conference mondiale de !'alimenta
tion a pris des decisions qui remettent ce role en ques
tion alors qu'en fait les decisions de la Conference sont 
conformes a la Charte. 

4. M. BREITBNSTEIN (Finlande) dit qu'il saisit 
~e qu'ont voulu dire les representants du Canada et de 
Ia Republique federate d' Allemagne au sujet du para .. 
graphe 5. Toutefois, celui-ci peut etre interprete diffe
remment, en ce sens que le ConseH n'a pas eu le temps 
d'examiner en detaille rapport et les recommandations 
de Ia Conference mondiale de !'alimentation, et qu'il 
trans met ce rapport a 1' Assemblee generale en esperant 
que l'Assemblee pourra faire ce qu'iln'a pas pu faire. 
5. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que sa dete
gation aura du mal a accepter le paragraphe 5 qui sem
ble mettre en cause les decisions prises par les gouver
nements a Rome. S'il faut vraiment souligner le rBle 
du Conseil economique et social, on pourrait libeller 
comme suit les demiers mots du paragraphe 4 : ula 
capacite des organismes des Nations Unies, y compris 
le Conseil economique et social, de s'occuper des pro
blemes alimentaires mondiaux". 

6. M. BARCELO (Mexique) dit que Ia meilleure 
solution consistorait peut-8tre a supprimer Ia fin du 
paragraphe a pres le mot "dispositions". Toutefois, la 
delegation mexicaine n'a aucune objection a formuler 
au sujet du texte original. C'est maintenant la coutume 
de souligner, dans les resolutions, le r81e des organes 
de l'ONU, et la delegation mexicaine pourrait accepter 




